
Une culture d’entreprise peut-elle être source de discrimination ?

Réponse courte

Une culture d’entreprise peut être source de discrimination si ses pratiques, critères ou exigences conduisent à un

traitement différencié fondé sur un motif prohibé par la loi, comme l’origine, le sexe, la religion, l’âge, le handicap ou

toute autre caractéristique protégée. Cela peut résulter de pratiques explicites (règlements, critères de recrutement)

ou implicites (attentes informelles, stéréotypes, ambiance de travail).

L’employeur doit veiller à ce que la culture d’entreprise respecte l’égalité de traitement à chaque étape de la relation

de travail et que toute exigence soit justifiée par la nature de la fonction ou un objectif légitime, et proportionnée. Il est

essentiel de documenter les processus RH, de former les managers à la prévention des discriminations et de mettre

en place des dispositifs de signalement pour prévenir tout risque de discrimination directe ou indirecte.

Définition

La culture d’entreprise regroupe l’ensemble des valeurs, normes, comportements, pratiques et modes de

fonctionnement partagés au sein d’une organisation. Elle se traduit par des usages internes, des codes de

conduite, ainsi que par des critères de recrutement, d’intégration et d’évolution professionnelle. Au Luxembourg,

la culture d’entreprise ne possède pas de statut juridique autonome, mais ses manifestations concrètes peuvent

être soumises à l’appréciation des juridictions du travail lorsqu’elles interfèrent avec les droits fondamentaux des

salariés, notamment en matière d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Conditions d’exercice

L’employeur dispose de la liberté de définir et promouvoir une culture d’entreprise, sous réserve du respect des droits

individuels et collectifs des salariés. Toutefois, toute pratique, critère ou exigence découlant de la culture d’entreprise

qui conduit à un traitement différencié fondé sur un motif prohibé par la loi constitue une discrimination illicite. Les

motifs prohibés incluent notamment l’origine, le sexe, la religion, les convictions, le handicap, l’âge, l’orientation

sexuelle, l’état de santé, la situation familiale, l’appartenance syndicale ou toute autre caractéristique protégée par la

loi.

L’égalité de traitement doit être garantie à chaque étape de la relation de travail, y compris lors du recrutement, de la

formation, de la promotion, de la rémunération et des conditions de travail. L’employeur doit également assurer la

traçabilité des décisions et veiller à l’encadrement humain des processus RH pour prévenir tout risque de

discrimination.
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Modalités pratiques

La discrimination peut résulter de pratiques explicites, telles que des règlements, consignes, critères de recrutement

ou d’évaluation, ou de pratiques implicites, comme des attentes informelles, des stéréotypes ou une ambiance de

travail particulière. Par exemple, l’exigence d’adhésion à des codes vestimentaires, à des activités sociales ou à des

modes d’expression spécifiques peut constituer une discrimination indirecte si elle désavantage certains salariés en

raison d’un motif protégé.

Il est essentiel de documenter les processus RH et de justifier toute exigence liée à la culture d’entreprise par la

nature de la fonction ou par un objectif légitime, en veillant à la proportionnalité de la mesure. Les dispositifs de

signalement et de traitement des situations à risque doivent être accessibles et garantir la confidentialité des

signalements.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse régulière des pratiques internes afin d’identifier les éléments de la

culture d’entreprise susceptibles d’engendrer une discrimination directe ou indirecte. Les politiques RH doivent être

rédigées de manière neutre et objective, sans référence à des critères non professionnels.

Toute exigence liée à la culture d’entreprise doit être justifiée par la nature de la fonction ou par un objectif légitime,

et proportionnée à cet objectif. Il convient de former les managers à la prévention des discriminations, de sensibiliser

l’ensemble du personnel à l’égalité de traitement et de mettre en place des dispositifs de signalement et de traitement

des situations à risque. L’employeur doit également assurer la traçabilité des décisions et garantir l’encadrement

humain des processus RH.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable comprend notamment :

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, telle que

modifiée : prohibition de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur les motifs énumérés à l’article 1er.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : interdiction de toute discrimination dans l’accès à l’emploi, la formation, la promotion, la

rémunération et les conditions de travail.

Article L.241-1 : aménagement de la charge de la preuve au profit de la victime présumée.

Article L.414-3 : obligation d’égalité de traitement entre les salariés.

Obligations générales : respect de la dignité, de la vie privée, de la liberté d’opinion et de la protection contre

le harcèlement moral ou sexuel (articles L.245-1 et suivants).

Jurisprudence nationale : sanction des employeurs dont la culture d’entreprise engendre des pratiques

discriminatoires, intentionnelles ou non.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1


L’employeur doit s’assurer que les éléments constitutifs de la culture d’entreprise ne créent pas, même indirectement, une inégalité de

traitement prohibée par la loi. Une vigilance particulière s’impose lors de l’élaboration des politiques internes, des processus de

recrutement et d’évaluation, ainsi que dans la gestion quotidienne des équipes. Toute décision ou pratique doit pouvoir être justifiée,

documentée et encadrée humainement pour prévenir tout risque de discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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